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Privilégier des Achats 
DURABLES et LOCAUX

> 40%  de nos dépenses couvertes 
sont réalisées avec des fournisseurs 
ou leurs filiales se trouvant dans un 
rayon inférieur à 100 km

> Lors de nos Appels d’Offres, étudier les critères de 
durabilité dans le choix de nos produits  ( distance, 
process de fabrication, recyclabilité, réparabilité, éco-
conception,...)

> Prendre en compte l’impact environnemental des 
Achats en intégrant le cycle de vie total du produit 
dans le processus de sélection

Co-construire 
avec nos fournisseurs de 

VÉRITABLES PARTENARIATS

> Informer les fournisseurs de façon 
équitable : transparence dans les 
échanges et dans les critères de 
sélections

> Suivre le bon respect des engagements communs 
par des évaluations et des bilans annuels

> Rechercher un équilibre financier équitable pour 
toutes les parties

> Encourager le partage et le développement des 
Innovations et de solutions alternatives

Acheter avec
INTÉGRITÉ et ÉTHIQUE

> Former l’équipe Achats aux Achats 
Responsables

> Adopter une posture de négociation 
juste et équitable

> Respecter les délais de paiement 
(100% des factures dues réglées dans le délai négocié)

Choisir des
PARTENAIRES ENGAGÉS

> Faire appel à des partenaires 
proposant des solutions innovantes 
ou alternatives

> Réaliser des Audits RSE et DD et/ou Bilans annuels 
avec nos fournisseurs stratégiques

> Sélectionner des fournisseurs signataires de la 
charte Fournisseurs Responsables

> Partager et Promouvoir la mise en place d’actions 
en faveur des travailleurs en situation de handicap ou 
éloignés de l’emploi dans le respect de la diversité


